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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 76, insérer l'article suivant:

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Dans le cadre de la prochaine loi de finances, le Gouvernement remet un rapport détaillant le taux 
de réponse et de réussite des appels à projets en matière de recherche. Si ce taux est inférieur à 
30 %, il précise les moyens qu’il propose de mettre en œuvre pour atteindre ces 30 %.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à obtenir des précisions du Gouvernement quant au taux de réponse et de 
réussite des appels à projets, et le cas échéant, les moyens qu’il entend mettre en œuvre pour assurer 
un taux de succès d’au moins 30 % pour les appels à projets en matière de recherche


